
 
  
         DIPLÔME D’ÉTUDES SPÉCIALISÉES COMPLÉMENTAIRES  
        DE PATHOLOGIE  INFECTIEUSE ET TROPICALE, CLINIQUE  
        ET BIOLOGIQUE  
         - DURÉE : QUATRE SEMESTRES 
 
         I - Enseignements (cent cinquante heures environ) 
 
         A) Enseignements de base  
         - Épidémiologie et prévention en pathologie infectieuse et tropicale ; 
         - Physiopathologie des maladies transmissibles ; 
         - Méthodologie de l’évaluation des thérapeutiques anti-infectieuses. 
         B) Enseignements spécifiques  
 
         - Infections communautaires et nosocomiales (microbiologie, épidémiologie, prise en charge, 
         prévention) ; 
         - Infections par le VIH, infections chez l’immunodéprimé ; 

- Anti-infectieux (antibiotiques, antiviraux, antiparasitaires et antifongiques), usage et maîtrise  
  des dépenses, prévention des résistances ; 

         - Pathologie des voyageurs ; 
         - Médecine tropicale en pays tempérés : les maladies d’importation ; prévention et vaccins. 
 
         II - Formation pratique  
 
         Quatre semestres dans des services agréés pour le diplôme d’études spécialisées 
         complémentaire de pathologie infectieuse et tropicale, clinique et biologique, dont au moins un 
         semestre dans un service de maladies infectieuses pour les candidats possédant ou postulant le 
         diplôme d’études spécialisées complémentaire de biologie médicale, et au moins un semestre 
         dans un laboratoire de microbiologie ou de parasitologie pour les autres candidats. 
 
         III - Diplôme d’études spécialisées permettant de postuler le diplôme d’études spécialisées 
         complémentaires de pathologie infectieuse et tropicale, clinique et biologique  
 
         Tout diplôme d’études spécialisées, avec l’accord de l’enseignant coordonnateur du diplôme 
         d’études spécialisées complémentaire. 
 


